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1 - Objet 

La présente note fait suite à la présentation par l'INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) en fin 
d'année 2012 de ses activités (formation organisée par AFNOR). Elle indique la façon de trouver une 
marque ou un brevet ainsi que la façon de décoder les éléments d'un brevet.  

La propriété intellectuelle recouvre : 

- la propriété industrielle (gérée par l'INPI) : marques, brevets, dessins et modèles. 

- la propriété littéraire et artistique : droits d'auteur sur œuvres et logiciels 

2 - Marques 

Ce sont les noms sous lesquels une entreprise fait reconnaître ses produits/services. Le dépôt de marque à 
l'INPI permet d'obtenir un monopole d'exploitation sous ce nom sur le territoire français pendant 10 ans. 

Rechercher une marque : 

Le dépôt de marque peut être national (en France, l'INPI), communautaire (OHMI) ou international (OMPI). 
Sur le site de l'INPI, il est possible d'effectuer une recherche parmi l'ensemble de ces marques : http://bases-
marques.inpi.fr/  

 

 

Pour savoir si une marque a été déposée dans un autre pays, il est nécessaire de s'adresser à l'équivalent 
de l'INPI dans le pays en question. 

3 - Brevets 

Ils ont pour objet de protéger une invention technique (un logiciel n'est pas brevetable sauf s'il répond à un 
besoin technique). Le dépôt de brevet à l'INPI permet d'obtenir un monopole d'exploitation de l'invention sur 
le territoire français pour une durée maximale de 20 ans. Il doit être rédigé de façon très détaillée pour 
qu'une personne du métier puisse comprendre l'invention. 
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Attention : Il se passe en moyenne 3,5 ans entre le dépôt de brevet et sa délivrance. Le code A1, A2, A3,.. 
sur la page de garde indique le niveau de publication du document. Ce n'est donc pas parce qu'un brevet est 
publié qu'il est valide : certaines revendivations du brevet peuvent ne pas être validées. Il ne faut donc pas 
se contenter de lire le brevet mais il faut aussi lire le rapport de recherche qui se trouve à la fin du brevet et 
qui indique la pertinence du brevet : les catégories indiquées par X et Y montrent que des brevets existaient 
déjà sur ces aspects. 

 

 

Rechercher un brevet :  

Une demande de brevet peut être déposée au plan national (en France, à l'INPI, brevet français), à l'office 
européen des brevets (brevet européen) ou à l'organisation mondiale de la propriété industrielle (brevet 
international). Sur le site de l'INPI, il est possible d'effectuer une recherche parmi l'ensemble de ces brevets : 
http://fr.espacenet.com/ : l'outil de recherche avancée permet des recherches multicritères dont la sélection 
de la base de données : FR-Esp@cenet (contient 5 millions de demandes françaises, européennes et 
internationales de brevets publiées depuis 1978) ou base mondiale Worldwide (gérée par l'Office européen 
des brevets (OEB) et contenant plus de 70 millions de brevets issus de 90 pays). 

 

Un exemple de brevet est joint. 
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